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Armelle Barroux 
sait manier rigueur scientifique 
et précision des mots au service 
d’une rédaction claire et acces-
sible. Normal pour cette biolo-
giste de formation qui est pas-
sée par les cases «  recherche  » 
et «  enseignement  » avant de 
travailler sur les questions d’envi-
ronnement, en particulier au sein 
d’une association consacrée aux 
énergies renouvelables.

Émilie Gianre
a rédigé de nombreux documents 
de vulgarisation à destination 
du grand public, en particu-
lier lorsqu’elle était chargée de 
communication et de relations 
publiques auprès d’organismes 
culturels. Le milieu des arts 
vivants, où elle a travaillé pen-
dant 17 ans, l’intéresse toujours 
autant. Aussi bien à l’aise à l’écrit 
qu’à l’oral, elle assure en particu-
lier le suivi relationnel de notre 
clientèle, la recherche de poten-
tiels collaborateurs et nos rela-
tions médias.

Sophie Weiler
s’appuie sur sa formation d’an-
thropologue pour mieux com-
prendre et décrypter les pratiques 
des structures de l’ESS. Une 
spécialité qui ne l’empêche pas 
d’avoir une seconde vie, sous un 
autre nom, comme musicienne et 
chanteuse.

UNE
ENTREPRISE 
DE
L’ÉCONOMIE
SOCIALE

La Navette est une coopérative 
de rédaction spécialisée dans le 
traitement de l’information sur 
l’économie sociale et solidaire et 
plus particulièrement sur la vie 
associative.
Installée à Faux-la-Montagne 
(Creuse), La Navette y poursuit 
l’activité créée en 1996 au sein de 
La Péniche en région parisienne. 
Début 2007, cette coopérative 
s’est scindée en plusieurs entre-
prises suite à l’installation d’une 
partie de l’équipe en Limousin.

La Navette a un fonctionnement 
coopératif et autogéré. Constituée 
en Scop, ses salariés en sont les 
seuls actionnaires. Ils ont fait 
le choix de travailler à temps 
partiel pour permettre de créer 
plus d’emplois. Ce choix leur 
permet aussi une plus grande 
disponibilité pour participer à 
diverses activités associatives sur 
le plateau de Millevaches où ils 
sont installés.

NOS
RÉFÉRENCES

L’Avise
L’Atelier Île-de-France

L’Actualité Nouvelle Aquitaine
(revue)

La Banque Postale
BPCE

Chorum
Crédit coopératif

Crédit Mutuel
CRES du Limousin 

CRES Nord-Pas-de-Calais
CRES Basse-Normandie

CRES Auvergne
CNAM Paris et Limousin

Cabinet JPA
Coop.fr

Conseil départemental 87
Conseil régional Limousin

DLA Creuse et Haute-Vienne
DLA régional Limousin

Éditions Territorial
Éditions Repas

France Active
Fonjep

Gesat
Interdépendances

(revue du groupe SOS)
Ipamac (association des PNR du 

Massif central)
La Jeunesse au plein air

MAIF
Ministère de la Jeunesse
et des Sports (DJEPVA)

Mairie de Paris
Oséo devenu BpiFrance

Parc naturel régional 
de Millevaches en Limousin

Presses de l’économie sociale
Participer (revue de la CG Scop)

RTES
Réseau France Défi
Réseau national des 

Maisons des associations (RNMA)
Secours populaire

UR-Scop Limousin

Michel Lulek 
rédige avec le même entrain une 
brève de 400 signes ou un livre 
de 200 pages - il ne met pas le 
même temps, c’est tout. Historien 
de formation, co-fondateur d’une 
télévision locale et d’un journal 
de débat, il a travaillé 20 ans dans 
l’industrie du bois avant de passer 
à la rédaction. Il coanime les édi-
tions du réseau REPAS.

L’équipe s’appuie sur son réseau de 
personnes ressources et les com-
pétences des membres associés de 
l’équipe :

Odette Lepage
Correctrice professionnelle.

Alain Détolle
Cofondateur de la Scop et fon-
dateur de la revue Associations 
mode d’emploi, sociologue de 
formation et membre actif de 
groupes de travail au sein de 
France Bénévolat, de Recherches 
& Solidarité, du RNMA, ...

Christian Vaillant
Cofondateur de la Scop. Histo-
rien, sociologue et éditeur.

Olivier Martin
Cofondateur de la Scop.

NOTRE ÉQUIPE

Tous les membres de notre équipe assurent ensemble les 
différentes missions qui nous sont confiées, chacun avec ses 
spécialités. La diversité de nos horizons et formations est gage 
d’ouverture et de polyvalence.

CONTACT

LA NAVETTE, Le Bourg

23 340 Faux-la-Montagne

Tél. : 05 55 64 49 93

contact@la-navette.net

http://www.la-navette.net
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ASSOCIATIONS ACTIVITÉS

Comment donner envie 
de (re)venir à vos réunions ?

Q u’est-ce qui motive chacun 
d’entre nous à se déplacer pour 
participer à une réunion ?

Misez sur le réseau
La réponse la plus fréquente est d’avoir 
été convaincu par un proche. En eff et, 
nous sommes généralement plus sen-
sibles aux personnes qui nous parlent 
d’un événement qu’à l’événement lui-
même. En tant qu’organisateur, on passe 
souvent beaucoup de temps, d’énergie, 
voire d’argent à faire tracts et affi  ches, 
alors qu’il est plus effi  cace de convaincre 
quelques proches qui, s’ils sont enthou-
siastes, activeront leurs réseaux. Lorsque 
vous choisissez de diff user des documents 
de communication, l’important n’est pas 
de faire appel au meilleur graphiste de la 
place ou d’inonder les boîtes aux lettres. 
Ce qui compte, c’est que vos documents 
traduisent l’intérêt qu’il y a pour votre 
public à participer à cette rencontre. Pour 

cela, vous pouvez par exemple mettre en 
évidence des questions auxquelles il sera 
répondu lors de la réunion.

Comprenez les attentes
Pour les responsables, les réunions sont 
souvent l’occasion d’informer les adhé-
rents, de prendre des décisions et de vali-
der des choix, sans prendre de retard. 
Il s’agit donc d’un moment sérieux. Au 
contraire, pour les adhérents, c’est sou-
vent un moment où on peut faire avan-
cer une cause, en faisant groupe. Ils 
attendent donc avant tout de la convi-
vialité et du partage. Ne pas le prendre 
en compte, c’est prendre le risque de les 
décevoir et de rapidement ne plus revoir 
les personnes qui s’étaient déplacées. 
De même, il ne faut pas mésestimer les 
conditions d’accueil. Au niveau matériel, 
il est toujours plus agréable de se rendre 
à une réunion dans un local bien chauff é 
avec un repas à partager que de passer la 

soirée à dix personnes dans un immense 
gymnase mal éclairé, froid et bruyant. Au 
niveau humain, il est important d’accueil-
lir les nouveaux venus, même s’ils sont 
en retard, et de leur permettre de com-
prendre de quoi il retourne. Ce rôle peut 
être dévolu à un membre défi ni parmi les 
organisateurs.

Bousculez les habitudes
Lorsque l’on est nouveau dans une 
association, il est toujours compliqué 
de prendre la parole sans connaître 
les autres participants. Au contraire, 
lorsqu’on est un militant de la première 
heure, entendre égrainer des noms que 
l’on connaît presque tous peut vite être 
lassant. Pourtant, ce premier moment est 
crucial pour que tous se sentent à l’aise 
de participer. N’hésitez pas à bousculer 
les habitudes. Il existe par exemple des 
alternatives au traditionnel tour de table 
où l’on donne son nom et sa fonction. On 
peut, par exemple, demander à chacun ce 
dont il a envie et pourquoi il est présent. 
Ou bien vous pouvez choisir une autre 
entrée en matière : vous organisez un fes-
tival de théâtre, demandez à chacun de 
décrire brièvement la dernière pièce qui 
l’a marqué et de dire pourquoi. Déclinable 
à l’infi ni suivant la thématique de votre 
rencontre, cette entrée en matière permet 
de continuer à découvrir des personnes 
que l’on a déjà croisées plusieurs fois.

Armelle Barroux

En savoir plus

« La Participation », Le Cahier du Pavé n° 2 
(www.scoplepave.org)

Il est toujours rageant d’organiser une réunion pour n’avoir au fi nal que quelques participants qui ne 
s’exprimeront pas. La manière dont on la conçoit et dont on l’anime infl ue sur son déroulement et sur 
l’implication de chacun au sein de l’association. Conseils.

TECHNIQUES PARTICIPATIVES

Tout le monde n’a pas la même 
facilité à prendre la parole en public. 
Il existe des techniques d’animation 
qui permettent de recueillir l’avis 
de tous, y compris dans les grands 
groupes, et de libérer la parole. 
Soyez également attentifs à l’ordre 
du jour. Pour chaque point, il est 
nécessaire de préciser ce qui est 
attendu et quels sont les enjeux. 
Ainsi, si les points 1 et 4 sont de 
simples points d’information, que 
le point 2 nécessite d’être analysé 

et débattu alors qu’il est impératif 
de prendre une décision lors de 
cette réunion concernant le point 3, 
il est important de l’annoncer en 
préambule. Néanmoins, tout n’est 
pas question de méthode. La 
dé� nition des attentes réelles des 
organisateurs est fondamentale. 
Animer une réunion de manière 
participative sans jamais mettre en 
œuvre ce qui en découle, pour peu 
que cela diffère de ce qui avait été 
imaginé, est voué à l’échec.

ASSOCIATIONS
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ARGENT

L’acte d’apport est un 
contrat à titre onéreux 
qui « assujettit chacune 
des parties à donner ou 
à faire quelque chose ».

Si l’article 1er de la loi du 1er juil-
let 1901 évoque les apports (la 
mise « en commun ») de connais-

sances ou d’activité des membres, apports 
dits « en industrie » et indispensables 
pour pouvoir qualifier le « contrat » 
entre les membres d’« association », 
cet article n’évoque pas les apports de 
biens (sommes d’argent, meubles ou 
immeubles). La volonté du législateur 
de 1901 excluait en eff et la possibilité 
de réaliser des apports à une association, 
autres que ceux mentionnés ci-dessus. Or, 
une association a besoin d’avoir l’usage 
de certains biens pour réaliser son objet. 
C’est pourquoi la jurisprudence a permis 
un élargissement des apports et des res-
sources de l’association (mobiliers, immo-
biliers, etc.). Cette possibilité d’apports 
associatifs est également reconnue par 
des textes spécifi ques (fi scaux, relatifs à 
la coopération, etc.).

Selon l’importance des charges
L’acte d’apport est un contrat à titre oné-
reux qui « assujettit chacune des parties 
à donner ou à faire quelque chose » (art. 
1106 du Code civil), c’est-à-dire qu’il sup-
pose que l’apporteur reçoive, de l’associa-
tion bénéfi ciaire de l’apport, une contre-
partie devant être défi nie. Si elle peut être 
économique, cette dernière peut égale-

ment revêtir un caractère moral, résul-
ter de la possibilité pour l’apporteur d’in-
tervenir dans l’association ou consister 
en l’obligation pour l’association béné-
fi ciaire de respecter certaines charges 
ou conditions (aff ectation du bien à un 
but précis ou utilisation bien défi nie par 
exemple). Le caractère onéreux de l’acte 

d’apport est caractérisé si l’importance 
des charges est en rapport avec les biens 
transmis. Dans le cas contraire, il s’agit 
d’une libéralité (don manuel), acte à titre 
gratuit. Le défaut de respect des charges 
ou conditions imposées dans le contrat 
d’apport justifi e la résiliation de ce der-
nier et la reprise du bien par l’apporteur. 
Dans les associations, l’apport ne peut 

bien sûr avoir pour contrepartie la remise 
de titres (parts ou actions).

Pleine propriété, usufruit 
ou jouissance
Les biens meubles ou immeubles, corpo-
rels ou incorporels, les sommes d’argent 
en numéraire et en monnaie fi duciaire 
peuvent faire l’objet d’apports. Selon la 
nature des droits transmis, les apports 
peuvent être de diff érentes catégories. 
Un apport est dit en « pleine propriété » 
lorsque l’ensemble des éléments consti-
tutifs du droit de propriété est transmis : 
l’usage du bien (usus), les revenus du bien 
(fructus) et la faculté d’en disposer (abu-
sus). Le bien quitte complètement et défi -
nitivement le patrimoine de l’apporteur, 
sauf si un éventuel droit de reprise est 
exercé ou si le contrat d’apport est résilié 
par décision de justice pour inexécution 
des charges ou conditions inscrites dans 
ce dernier. Un apport est dit en « usu-
fruit » lorsque seuls l’usage du bien (usus) 
et ses revenus (fructus) sont transmis. 
L’apporteur conserve la nue-propriété 

En comptabilité, la lecture des 
fonds associatifs de l’association 
permet de distinguer les apports 
sans droit de reprise (compte 
102) des apports avec droit 
de reprise (compte 103). Leur 
inscription en comptabilité va 
dépendre de plusieurs facteurs 
et notamment de la nature et de 
l’usage de l’apport.

Comment comptabiliser les apports avec droit de reprise

Dirigeant.e.s de grandes écoles,

une affaire de   
 responsabilités

prévenir
pour

Petit
guide

guérir
plutôt que

ASSOCIATIONS MODE D’EMPLOI 
Depuis 1998, ce mensuel fournit outils pratiques et informations aux associations. La Navette anime son comité de rédaction

et en assure depuis l’origine la rédaction en chef, le secrétariat de rédaction et rédige une bonne partie des articles du magazine.

COMPTES-RENDUS, SYNTHÈSES DE COLLOQUES 
Après une manifestation ou un colloque, La Navette réalise des documents comme pour les Assises de la vie associative

de Metz, les Rencontres de la Vie associative et citoyenne de Paris ou les Rencontres de la coopération décentralisée du Limousin.

GUIDES PRATIQUES
Quelques exemples : le guide «Dirigeants de grandes écoles» de la Conférence des grandes écoles/Maif, le guide de l’ESS sur le Parc 
naturel régional de Millevaches en Limousin, le guide pratique « Associations : adoptez les bonnes pratiques assurantielles » (Maif / 

Fegapei), le guide « Tournée générale » sur les bistrots en milieu rural des PNR du Massif-Central.

ÉDITO

 Les associations sont confrontées à la crise majeure qui atteint l’ensemble 
de la société et plus particulièrement les populations les plus fragiles. En 
première ligne sur de nombreux fronts, logement, habitat, soins, éducation, 
loisirs, environnement, elles sont frappées de plein fouet par les restructura-
tions des financements et par les changements d’orientation des politiques 
publiques mises en œuvre par le Gouvernement précédent. Et même si les 
collectivités locales amortissent les effets de ces choix, elles sont elles-mêmes 
soumises à des pressions et, pour la première fois, ne sont plus à même de 
compenser complètement les baisses de crédits nationaux.

Troisièmes rencontres de
la vie associative
   et citoyenne
Paris - samedi 5 novembre 2011

  

C’est dans cette période clef que la Mai-
rie de Paris a proposé aux associations 

parisiennes et à leurs partenaires de réexa-
miner les fondamentaux sur lesquels se 
construit la vie associative afin de vérifier 
leur bien-fondé et d’examiner les éven-
tuelles modifications structurelles qui 
pourraient être proposées pour mieux 
faire face à la situation actuelle. La journée 
du 5 novembre avait donc pour objet de 
balayer l’ensemble des réalités auxquelles 
sont confrontées les associations en s’ap-
puyant sur l’expertise de chercheurs, phi-
losophes et acteurs des associations.

Une loi d’airain
Unanimement plébiscités, le texte même 
de la loi 1901 et son décret ont été défen-
dus par les différents protagonistes de la 
journée comme un pilier indispensable à 
la fondation de toute action associative. 
Jean-Michel Belorgey a souligné le génie 
et la souplesse de la loi, rappelant qu’elle 
peut s’adapter à toutes les situations et 
qu’elle couvre tous les champs, offrant 
aux citoyens un outil d’expression démo-
cratique aux possibilités multiples. Roger 
Sue  l’a enracinée dans l’effervescente 

pensée du siècle des Lumières de  Dide-
rot et de Rousseau, et dans l’association-
nisme des révolutionnaires de 1848. Ce 
concept, qui précède celui de socialisme, 
est l’expression d’une volonté d’appli-
quer à toutes les activités humaines cette 
méthode consistant à relever et à résoudre 
démocratiquement et solidairement les 
défis que propose la vie en société. Notre 
forme associative actuelle, conquête de 
liberté certes, n’est pourtant qu’une forme 
atténuée de ce que pourrait être une véri-
table société associative incluant aussi 
l’activité économique. Complétant cette 
approche, Jean-Pierre Worms a rappelé, 
quant à lui, l’impérieuse exigence que les 
utilisateurs de cette loi avaient de ne pas 
se « compromettre » avec les pouvoirs 
publics, les associations n’ayant pas à être 
le bras armé de l’État mais bien l’expres-
sion des citoyens. Ce qui nécessite, pour 
respecter l’esprit de la loi 1901, que tous 
les citoyens puissent y avoir accès et que 
la vie associative ne soit confisquée par 
aucune coterie ou aucun « sauveur » 
qui s’estimerait  détenteur d’une vérité ou 
d’une compétence, au risque de mettre en 
danger la démocratie associative.

Suite page 2

Toute vie véritable est rencontre, disait Martin Buber. Les dernières « Rencontres de la Vie associative et Citoyenne » pour-
raient en être la preuve par l’exemple. Et quel exemple ! Depuis la richesse du programme des ateliers et conférences jusqu’à la 

nouveauté que fut la présence du Village associatif, toute la journée du 5 novembre 2011 a été placée sous le signe de l’interaction 
citoyenne. De ce que le grand humaniste cosmopolite, artisan du métissage dialogué des cultures, nommait l’étincelle qui jaillit du 
« je » et du « tu », à une époque où le « il » de l’absence enferme sans cesse davantage dans une société immobile et excluante.
Ces Rencontres furent également un véritable observatoire d’une autre logique économique, celle de l’emploi associatif, qui 
résiste aux tentacules de la crise, et dont le modèle, porté par la dynamique des citoyens eux-mêmes, ne peut qu’être source d’ins-
piration et d’émulation.
Alors, qu’ajouter, sinon mes chaleureux remerciements à tous ceux qui se sont mobilisés au cours des Rencontres ainsi qu’au 
maire de Paris pour son engagement indéfectible.
Enfin, je vous donne rendez-vous le 10 novembre prochain à l’hôtel de ville pour bâtir, de manière participative et innovante, avec 
tous les citoyens engagés, acteurs associatifs et militants de la démocratie locale, une réalité commune pour notre ville et notre 
pays.

Hamou Bouakkaz

Faut-il modifier
     la loi 1901 ?

 
INTERVIEW
MARIE VORGAN LE BARZIC
Déléguée générale de Silicon Sentier

«  LE VRAI PROBLÈME
DES ASSOCIATIONS,
C’EST QUAND
ELLES SE FERMENT. »

Informatique et association, cela fait bon ménage ?
Oui, puisque l’association Silicon Sentier a onze ans. Comme beaucoup d’asso-
ciations elle est née d’un mouvement de citoyens qui, a un moment donné, ont 
pris conscience d’un besoin sur leur territoire. Silicon Sentier a ainsi été créée 
pour promouvoir les start-up et mutualiser des ressources. Aujourd’hui l’asso-
ciation diffuse largement la culture du numérique et favorise l’émergence de 
projets individuels ou collectifs en Île-de-France.  Elle compte plus de 150 entre-
prises membres et vingt salariés. C’est une association d’entrepreneurs organisée 
sur le modèle de l’Internet 2.0, c’est-à-dire un modèle développant la simplifica-
tion des outils et la multiplication des réseaux sociaux d’échanges et de colla-
borations. Cette association n’est que le résultat de ce modèle organisationnel  
appliqué à elle-même.

Quel impact sur votre organisation ?
Nous avons souhaité une gouvernance la plus ouverte possible qui puisse être 
facteur de réinvention continuelle. Chaque fois qu’on a un projet, on met en 
place une gouvernance légère, pour co-construire avec les besoins des utilisa-
teurs un nouveau programme, un nouveau projet. Pour les éléments de gou-
vernance plus statiques que sont le conseil d’administration et le bureau, c’est 
la même chose : les mandats sont limités à deux fois deux ans pour les admi-
nistrateurs et une fois deux ans  pour la présidence. Ce qui fait que tous les ans, 
on renouvelle de moitié le conseil d’administration. Le bureau est évidemment 
le résultat de cela. Et les salariés, qui reçoivent des délégations très larges pour 
piloter les projets,  sont intégrés en tant que porteurs d’une vision et d’une mis-
sion exécutive qui leur fait de facto prendre part à la vie propre de l’association.

C’est un facteur d’implication pour les nouveaux administrateurs ?
On ouvre tout le temps ! Le vrai problème des associations, comme des gouver-
nements, c’est quand ils se ferment. Dès qu’on a un projet, ce qui va le justifier 
c’est le fait que des personnes s’en saisissent. S’il n’est porté que par la vision 
d’une personne, cela veut dire qu’il n’est pas représentatif du collectif et donc il 
n’a pas lieu d’être. Pour un conseil d’administration c’est la même chose. Nous 
multiplions les appels et les informations. Même si cela peut être difficile au dé-
part, il faut savoir  être opiniâtre et convaincant en mettant en valeur le travail ac-

Suite page 2

www.regionlimousin.fr

èmes Rencontres régionales
de la coopération décentralisée et de 
la solidarité internationale en Limousin9

Samedi 14 novembre 2015
Hôtel de région

« Solidarité Internationale et Economie Sociale et Solidaire : 
Et SI on ESSayait ? »
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ACTUALITÉ /
Rendez-vous au Forum national des associat ions et fondations
Retrouvez JPA International lors du 10e Forum national des associations et fondations. Cette prochaine 
édition se tiendra le 21 octobre 2015 au palais des Congrès à Paris. En 2014, plus de 4 500 visiteurs ont 
assisté aux divers ateliers et conférences proposés. Une occasion pour les dirigeants et responsables 
associatifs de rencontrer les différents partenaires prêts à soutenir leur activité.

LE DOSSIER
Vie associative :

le HCVA tire son bilan !
Le Haut Conseil de la vie associative (HCVA) est l’organe consul-
tatif qui, par saisine ou auto-saisine, se positionne sur les projets 
de loi, décrets, mesures, etc. impactant le secteur associatif. 
Son action s’étend de la formulation de recommandations en 
vue du développement des associations à l’établissement de 
bilans quantitatif et qualitatif de la vie associative. C’est dans 
ce cadre qu'il vient de remettre au ministre en charge de la Vie 
associative son premier bilan sectoriel.

Contexte
Fort de ses 25 membres, le HCVA met son expertise associa-
tive au service des dirigeants, élus, etc. pour les accompagner 
dans leurs prises de décision relatives au tissu associatif. Ce rôle 
essentiel permet, notamment à travers la présentation d’un 
bilan du monde associatif tous les deux ans, de proposer un 
panorama complet des associations françaises. Celui-ci prend 
en compte tous les éléments directs ou indirects qui régissent 
le corps associatif. On y trouve donc naturellement l’analyse 
des relations entre les collectivités territoriales, l’État et les asso-
ciations, les différentes formes d’engagement dans les asso-
ciations, l’importante question des financements ou encore la 
mise en perspective avec le Droit européen.

S’engager
C’est pour faire suite au dernier bilan du CNVA (l’ancêtre du 
HCVA) que les membres du HCVA ont souhaité analyser la si-

tuation des associations à l’aune de l’actualité économique, réglementaire mais aussi organisationnelle 
et partenariale du secteur. La question de l’engagement en faveur des associations et celle de la gouver-
nance, deux sujets transversaux, ont été le fil rouge du bilan. À l’heure où certains parlent d’une « crise du 
bénévolat » et, de manière plus globale, d’un recul de l’engagement, les données statistiques prouvent 
l’inverse. En effet, on compte aujourd’hui en France plus de 16 millions de personnes ayant au moins une 
activité bénévole. Cet engagement s’estime en termes d’emploi à hauteur de 1 072 000 emplois équiva-
lents temps plein. Enfin, entre 2005 et 2012, le bénévolat a augmenté de 3,1 %. Ces chiffres montrent que 
le secteur associatif fait plutôt face à une transformation de l’engagement en cohérence avec les muta-
tions sociétales. Le bénévolat devient plus ponctuel, plus ciblé et s’inscrit de plus en plus dans une logique 
d’utilité autant pour l’association bénéficiaire que pour le bénévole. Que ce soit à travers le Service ci-
vique, le volontariat associatif, le volontariat de solidarité internationale, le mécénat de compétences ou 
encore l’e-bénévolat, les associations suscitent toujours autant de vocations.    …

ÉDITORIAL
Il est bon, parfois, de prendre le temps 
de s'arrêter, de faire une pause, un 
bilan, un point sur la vie de son asso-
ciation. C'est à ce genre d'exercice 
que s'est consacré, pour l'ensemble 
du monde associatif français, le Haut 
Conseil de la vie associative (HCVA) 
en rendant public il y a quelques mois 
son premier bilan de la vie associa-
tive en France. Nous en présentons les 
grandes lignes dans notre dossier et in-
vitons chacun à le lire intégralement. 
En effet, ce que disent les « sages » 
du HCVA concerne d'une manière 
directe et indirecte chacune de vos 
associations. Ce document vous per-
mettra de reconnaître dans les préoc-
cupations générales du monde asso-
ciatif celles qui vous touchent. Il montre 
que l'action de chaque association 
dépasse en réalité son seul cadre et 
qu'elle s'inscrit dans un mouvement 
social plus large qui s'avère fonda-
mental pour la bonne marche de 
notre société. Nous le savions tous sans 
doute. Mais le lire sous la plume d'ex-
perts nous aide à nous en prévaloir !

Jacques Potdevin

Agora
Le journal professionnel d’Administration, de Gestion et d’Organisation des Responsables d’Associations

LES GUIDES D’ASSOCIATIONS MODE D’EMPLOI 
Une collection de 30 guides pratiques qui abordent toutes les questions que se posent les associations. La Navette assure

la direction de cette collection et rédige une partie des guides, comme par exemple celui sur la loi ESS.

CONTENUS POUR SITES INTERNET
La Navette fournit des actualités sur l’ESS, l’innovation sociale ou la vie associative pour des sites comme

 la Maif dont elle a, auparavant, rédigé l’ensemble des fonds documentaires concernant les associations. Elle a aussi réalisé des 
articles pour le site de la BPCE (articles, dossiers thématiques).

LETTRES ET NEWSLETTERS
La Navette réalise les lettres, en format papier ou internet, de cabinets d’experts comptables (JPA ou le réseau France Défi).

Elle a également travaillé pour le Fonjep, le Réseau des territoires pour une économie solidaire ou la Banque Postale.



Sociétaire
   ... et fier de l’être !

Le sociétariat dans l’ESS
L’exemple des mutuelles,des banques coopérativeset des coopératives de consommationen Limousin et Poitou-Charentes

La société se transforme. Le contexte économique est 
difficile. Les inégalités progressent... L’intérêt pour les 

mutuelles et les coopératives et le système qu’elles 
représentent s’en trouve d’autant plus justifié. C’est 
dans ce cadre que la présente étude a été conduite. 

Ses auteurs ont analysé le sociétariat dans les organi-
sations mutualistes et coopératives du Limousin et de 

Poitou-Charentes. À partir d’entretiens individuels et 
d’enquêtes de terrain, ils dressent la carte d’idendité du 
sociétaire, établissent les activités auxquelles les socié-

taires dits « actifs » s’adonnent et mettent en évidence 
ce qui les motive à s’engager. Ainsi s’ouvrent des voies 
pour inventer, porter et redynamiser le sociétariat de 

demain dans les structures coopératives et mutualistes.

Bénévole

Sociétaire
Mutualiste Membre Adhérent

Actif

Administrateur

Élu

Délégué

Militant
Intéressé

Coopérateur

Qui 
sont-ils ?

Que  
font-ils ?

ÉTUDES ET SYNTHÈSES
Le carnet de voyage des pratiques de l’ESS en Europe ; une synthèse en 8 pages d’un copieux travail universitaire ;

un livret d’accueil pour les salariés de l’ESS... La Navette les a rendus accessibles par un style et une vulgarisation adaptés.

LA MALLETTE ASSOCIATIVE
Un classeur quasi exhaustif sur la vie associative rédigé et mis à jour deux fois par an par La Navette

sous l’égide de la direction de la Jeunesse, de l’Éducation populaire et de la Vie associative.

LIVRES ET ÉDITION
Écriture, maquette, mise en page, relecture, corrections, suivi de fabrication d’ouvrages pour les éditions REPAS,

les Presses de l’économie sociale ou tout autre éditeur (histoires d’entreprises, collecte et réécriture de témoignages, etc.).

Carnet de voyage d’une coopération européenne, page 1

Pratiques d’économie 
sociale et solidaire
en Europe
Du Limousin à Ravenne en passant par Almería

Carnet 

de voyage



COMBAT ?

L’ESSEST-ELLE
UN

DE
SPORT

Faux-la-MontagneJeudi 24 novembre

18h Débats  salle de la mairie, hall de l’école ou Volubilis

21h Concert : La Bretelle  Bal « post musette »

20h Repas  hall de l’école - 5 euros

salle des fêtes - prix libreRenseignements : 05 55 64 49 93
Une manifestation organisée dans le cadre du mois de l’économie sociale et solidaire (ESS)

ARTICLES  ET  DOSSIERS
Articles, interviews, reportages, portraits, dossiers thématiques, etc. La Navette peut fournir tout contenu pour votre revue et

vos publications (papier ou internet). Écriture journalistique et fiabilité des informations.

ANIMATIONS ET FORMATIONS
La Navette organise et anime des colloques, ateliers, séminaires. Elle en assure la communication puis en produit les actes ou
comptes-rendus. Elle intervient également dans diverses formations en ESS : auprès du CNAM, de l’université de Poitiers, etc.

EXPOSITIONS
Une exposition à destination des jeunes qui raconte ce qu’est l’ESS et quels métiers on peut y trouver, fournie avec un livret

de l’accompagnateur ; une autre sur la place de l’ESS en Limousin. Le tout signé La Navette.
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